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Pas de relèvement national par procuration 

« La reconstruction de la France ne saurait être qu'une 
œuvre des Français. L'expérience universelle nous conseille 
de mettre au rang des chimères les plus vides et les moins 
innocentes celle qui nous ferait entrevoir une sorte de 
relèvement national par procuration. » 

M. Léon BERARD, 
ambassadeur de France au Vatican 

(Allocution à la colonie française ecclé-
siastique, à l'occasion du Nouvel An), [g w 

La mobilisation totale 
de la main-d'œuvre allemande 
Le gaulciter Sauckel, directeur général 

i la répartition de la main-d'œuvre, a 
publié une ordonnance relative au recru-
tement des hommes et des femmes pour 
les besoins de la défense nationale. 

D'après cette ordonnance, tous les hom-
mes âgés de 16 à 65 ans, et toutes les 
femmes âgées de 17 à 45 ans doivent se 
faire connaître à l'Office du travail le 
plus proche de leur résidence, dès qu'ils 
y seront invités. Les hommes et les fem-
mes qui travaillent déjà ne sont natu-
rellement pas visés par cette ordonnance, 
tout comme les écoliers et écolières, ainsi 
que les prêtres et les étrangers ; de même 
les mères qui ont un enfant n'allant pas 
encore à l'école, ou qui ont au moins 
deux enfants de moins de 14 ans, ne sont 
pas soumises à l'obligation de se faire 
inscrire. Les mères d'un seul enfant ei 
âge de fréquenter l'école ne seront d'ail 
leurs obligées de se faire inscrire que 
lorsque aucune femme mariée sans 
faut ne sera plus disponible. 

INFORMATIONS 
MM. ROOSEVELT ET CHURCHILL 

SE SONT RENCONTRES 
A CASABLANCA 

L'agence Reuter annonce que 
Roosevelt et Churchill, assistés de 
états-majors, se sont rencontrés 
blanca. 

Entamées le 14 janvier, les conversa-
tions ont duré une dizaine de jours. Elles 
ont porté sur l'examen des problèmes 
importants touchant la conduite de la 
guerre, notamment sur l'état actuel des 
ressources alliées et sur leur concentra-
tion éventuelle. Les ex-généraux Giraud 
et de Gaulle ont assisté à une partie des 
entretiens. 

MM. 
leurs 
Casa-

Ce qu'on dit à Berlin 
Du correspondant particulier de VO.F.l.: 
D'après les informations reçues ici, le 

bruit court que M. Churchill aurait envi-
sagé de demander à M. Roosevelt un cer-
tain nombre d'apaisements au sujet de 
l'Afrique française, notamment le rem 
placement du général Eisenhower par le 
général Alexander ; celui de M. Peyrou-
ton par l'ex-général Catroux. 

De plus. M. Churchill estime insuffi-
sante la part prise par les soldats améri 
cains aux opérations d'Afrique. 

Il y a également le problème de la 
guerre sous-marine. Churchill aurait i 
vendiqué pour la Grande-Bretagne la 
haute direction des opérations de défense 
contre les submersibles de l'Axe. 

Enfin, reste la question soviétique. 
Le danger bolcheviste apparaît mainte 

nant dans toute son ampleur. Sur ce plan, 
la situation révèle une fois de plus 
combien les Alliés sont loin d'être d'ac-
cord sur leurs buts de paix. 

Ainsi, fait-on remarquer à Berlin, lors 
que les Soviets marquent des avantages 
sur le plan militaire, leurs alliés de Lon-
dres et de Washington ont des difficutés 
avec leur opinion publique et .réciproque 
ment d'ailleurs. C'est là un des paradoxes 
qui montre la fragilité de cette coalition. 

m PEU DE MOTS... 

SOCIETE DES ETUDES DU LOT 
MM. les membres de la Société des 

Etudes du Lot sont priés d'assister à la 
prochaine réunion qui aura lieu le lundi 
1er février à 17 heures. — Le Bureau. 

Convois de vacances interzones 
de Pâques 1943 

Communiqué de l'Inspection Académique 
Des convois de vacances interzones au-

ront lieu dans les conditions habituelles, 
à l'occasion des vacances de Pâques 1943. 

Les demandes individuelles devant être 
soumises pour le 6 février à l'agrément 
des autorités d'occupation, les usagers 
éventuels devront se faire inscrire sans 
délai à l'Inspection Académique de Cahors. 

Les imprimés nécessaires leur seront 
adressés par retour du courrier. 

N. B. — L'attention des participants 
éventuels est appelée sur le fait suivant : 
« Produire une demande implique l'en-
gagement de prendre le départ sauf cas de 
force majeure, maladie par exemple. A 
ce sujet des instructions très nettes vien-
nent d'être données par les autorités alle-
mandes. » 

Bourses Nationales 
Il est rappelé que le registre d'inscrip-

tion aux examens des bourses nationales 
sera clos le 31 janvier 1943. Après cette 
date, aucun dossier ne sera accepté. — 
L'Inspecteur d'Académie : R. ANCLARET. 

La pêche à la truite 
La pêche à la truite sera ouverte, cette 

année, le 26 février. 

Administration préfectorale 
M. Alibert, secrétaire-général de la pré-

fecture de la Savoie, est nommé sous-pré-
fet de Figeac, en remplacement de M. 
Langlade, nommé sous-préfet de Clamecy. 

M. Douzans, chef de cabinet de préfet, 
sous-préfet de Figeac à titre intérimaire, 
est nommé sous-préfet de Ste-Menehould, 
à titre intérimaire. 

permissionnaires 
le Relch 

LA RELEVE 
Des travailleurs 

regagnent 
Un grand nombre d'ouvriers français 

travaillant en Allemagne et ayant passé 
leur permission à Paris sont repartis 
jeudi par la gare du Nord. 

Un nouveau convoi quitte le Nord 
La relève se poursuit dans le Nord. Un 

nouveau convoi de travailleurs vient de 
quitter Lille. D'autres ouvriers sont par-
tis également de Valenciennes et de Mau-
beuge. 
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Campagne nationale 
d'action antituberculeuse 

La tuberculose n'est pas seulement une 
maladie des individus, c'est une maladie 
de la société. 

Le Gouvernement du Maréchal multiplie 
ses efforts pour que la France en soit 

9 Le maire de Freneuse-sur-Seine, Al-
phonse Biquier, 51 ans, qui s'appropriait 
chaque mois une vingtaine de titres d'ali-
mentation, a été arrêté. 
O On étudie la création de centres ré-
gionaux pour la lutte contre l'incendie, 
qui seraient placés sous les ordres du 
préfet. 
Q M. Jean Rochet, minotier à Bargues, 
près d'Aurillac, détenait dans son moulin 
3.000 kilos de farine blutée à 80 0/0. Par 
décision du préfet du Cantal, Jean Ro-
chet a été interné au camp de Sisteron. 
0 Cinq cultivateurs du Gers qui utili-
saient leur blé pour la nourriture de leurs 
volailles et de leurs animaux se sont vu 
confisquer un certain nombre d'oies et de 
dindons. De. plus, chez deux d'entre eux, 
quatre porcs et une truie ont été saisis. 
9 Sir Kingsley Wood, chancelier de 
l'Echiquier, a annoncé à la Chambre des 
Communes que la guerre coûte actuelle-
ment à la Grande-Bretagne environ 14 
millions de livres sterling par jour. 
5 Pour n'avoir pas livré leurs imposi-
tions de pommes de terre, 31 cultivateurs 
des Deux-Sèvres ont été condamnés à des 
amendes dont le montant atteint 250.000 
francs. 
9 On apprend la mort à Paris du pein-
tre Georges Redon. Il était membre fon-
dateur du Salon d'automne, du Comité de 
ce Salon et du Salon des humoristes. Il 
était né en 1869 à Paris. 
% On mande de Carthagène que la ca-
nonnière espagnole « Canalejas » est arri-
vée à Carthagène, venant de Barcelone, 
d'où elle ramenait 22 étrangers arrêtés 
pour espionnage. 
6 Une inscription nationale de tous les 
consommateurs de vin est prescrite ; elle 
devra être terminée pour le 7 février. 
$ Quelques bombardiers britanniques 
ont dirigé une attaque contre la capitale 
danoise jeudi. Les bombes . explosives 
lancées sur les quartiers résidentiels de 
la ville ont causé des victimes dans la 
population. L'un des avions assaillants a 
été abattu par la D.C.A. protégée, en dépit des misères actuelles. 
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CHRCNIOUE DU ICI 
La circulation 

de divers produits alimentaires 
Le Journal Officiel publie un arrêté aux 

ternies duquel la circulation générale des 
produits suivants est soumise à une auto-
risation de transport en dehors dés com-
munes de départ et des communes limi-
trophes : 

Chevreaux d'un poids égal ou inférieur 
à 7 kilos de viande nets ; œufs de 
consommation ou d'incubation ; volailles 
et lapins de consommation (vivants ou 
abattus) d'élevage ou de reproduction. 

D'autre part, sont également soumis à 
une autorisation de transport, en dehors 
de la zone de camionnage urbaine ou 
rurale du lieu de départ, les produits 
suivants : 

Graines de chanvre (chènevis), escar-
gots vivants, poissons d'eau douce (de 
consommation), poissons salés, sééhés ou 
fumés (métropolitains ou importés). 

Le régime des colis familiaux n'est 
modifié qu'en ce qui concerne le poisson 
d'eau douce, dont la tolérance de trans-
port est fixée à 5 kilos (poisson trans-
porté exclusivement pas colis à main et 
destiné à la consommation familiale). 

Soude et potasse sont Interdits 
pour le lavage du linge 

L'emploi de la soude eau»tique et «le. 
la potasse caustique sous quelque forme, 
que ce soit est absolument interdit dans 
les opérations de blanchissage du linge. 
Il est d'ailleurs interdit aux blanchisseu-
ses et maîtres d« lavoirs d» détenir de la 
soude ou de la potasse caustique à l'état 
libre ou mélangé dans leurs établisse-
ments et dans tous les locaux ou maga-
sins qui en dipaodaat. 

■ 

interdiction de l'achat 
du chènevis en culture 

Les producteurs et utilisateurs de chè-
nevis sont informés que l'achat du chè-
nevis en culture est interdit à toutes per-
sonnes non pourvues d'une autorisation 
spéciale. 

Ces autorisations d'achat seront déli-
vrées par le Comité général interprofes-
sionnel chanvrier, 30, rue Paul-Ligneul, 
Le Mans. (Sarthe) qui désignera également 
pour chaque département un ou plusieurs 
organismes chargés de la collecte de ces 
graines. 

Le statut 
des fonctionnaires locaux 

Le statut des fonctionnaires des collec-
tivités locales sera très prochainement 
soumis à la signature du Chef du Gou-vernement. 

Déjà adopté par le Conseil d'Etat, il 
vient d'être communiqué pour avis 
l'Association des Maires de France. 

Les vins d'appellation contrôlée 
Un certain nombre de vins d'appella 

tion contrôlée ont été intégrés dans la 
consommation courante et seront vendus, 
au prix de la taxe, aux consommateurs. 

La répartition, cependant, soulève cer-
tains problèmes, et un journal parisien 
précise que cette nouvelle répartition n'en-
trera en vigueur qu'en mars, à raison 
d'une ration à la fin de chaque mois. Le 
prix des bouteilles varierait entre II et 
18 fr. environ. 

Par ailleurs, la plupart de ces bouteil 
les étant de 75 centilitres, alors que la 
répartition sera faite sur la base d'un li 
tre, il appartiendra aux vendeurs de faire 
l'app»i»t, 

M. Sassier, ancien chef de cabinet du 
Préfet du Lot, actuellement sous-préfet 
de Dieppe, est promu à la hors-classe. 
Nos félicitations à M. Sassier. 

Gendarmerie 
M. Singlande, chef de brigade de gen-

darmerie à Duras (Lot-et-Garonne) est 
nommé adjudant-chef de brigade de gen-
darmerie à Lacapelle-Marival (Lot). 

Chute dans une fosse 
En chargeant du bois, Mme Laytou 

F-lise, journalière à Bégoux, a glissé sur 
une branche et est tombée dans une fosse. 

Uuns la chute, elle a été blessée au 
genou droit. Elle a reçu les soins de M. 
le Dr Besse qui lui a ordonné un repos 
d'un mois. 

Vol de pain 
Le nommé. Ould-Lalidj Saïd, manœuvre 

à Gourdon, a volé un pain dans le maga-
sin de M. Lafaysse, boulanger à Gourdon. 

Il a été mis en état d'arrestation. 

Il avait escroqué 15.000 francs 
Vendredi 22 courant, un sieur D. J., 

étudiant en droit à Toulouse, rencontra 
dans un café de cette ville un jeune 
homme nommé P. A., 18 ans. 

Au cours de la conversation, ce dernier 
persuada D. .1. qu'il y aVait à Cahors un 
lot de vêtements à vendre. D. J. accepta 
et rendez-vous fut" pris pour le lundi 25 
à Cahors où D. J. devait remettre l'argent 
à P. A. qui livrerait la marchandise. 

Lundi, arrivés dans un café de notre 
ville, P. A. pl ia D. J. de rester devant la 
porte et rentra à l'intérieur du café pour 
traiter l'affaire en question. Peu après il 
revenait et déclarait à D. J. que le ven-
deur demandait la somme de 15.000 fr. 
et livrait la marchandise sur-le-champ. 

D. J. versa la somme demandée en 3 
beaux billets de 5.000 francs. 

P. A. encaissa prestement la somme et 
pénétra à nouveau dans le café. Mais 
comme il tardait à revenir, D. J. pénétra 
dans le café. P. A. avait disparu. Plainte 
fut portée e't le signalement de l'escroc 
fut transmis, dans la région. Dans la soi-
rée de mardi, il fut arrêté et conduit à 
Cahors. Interrogé par le commissaire de 
police il fit des aveux complets et restitua 
presque en entier la somme qu'il avait 
volée. 

On devine la joie de D, J. quand il 
rentra en possession de son argent qu'il 
croyait à jamais perdu ! 

Inculpé d'escroquerie, P. A. a été dé-
féré au Parquet et écroué à la prison. 

Les foires de la semaine 
Lundi 1« février : Cahors, Labathude, 

Sainte-Colombe, Vayrac, 
Mardi 2 février : Ayiiac, Livernon, St-

Denis-Catus, Le Vigan. 
Mercredi 3 ' février : Bagnac, Molières, 

Puy-l'Evèque, Vaylats. 
Jeudi 4 février : Flaujac-Gare, Labas-

tide-Murat, Souillac, Sousceyrac. 
Vendredi 5 février : Aujols, Cressensac, 

Dégâgnac, Lauzès, Sonac, Valprionde. 
Samedi 6 février: Catus, Limogne, 

Meyronne, St-Céré. 

e HORS 
LA SITUATION BUDGETAIRE 

DE LA VILLE 
Le très intéressant rapport présenté au 

ConseH municipal par M. Pébeyre, ad-
joint aux finances, mérite d'être connu 
dans ses éléments essentiels car il expose 
avec une parfaite clarté la situation finan-
cière de la ville. 

Nous aurons sans doute à revenir sur 
le détail des ressources et des dépenses, 
mais il convient d'abord de donner un 
aperçu général par l'exposé d'ensemble 
qui fait la conclusion de son rapport. Le 
voici : 

Le budget de 1943 se présente avec nrr 
déficit de 1.496.448 francs qu'il s'agit de*' 
couvrir. Or, le seul moyen régulier dont 
dispose un Conseil municipal, c'est le 
vote de centimes additionnels. 

Or, la valeur du centime, établie cha-
que année par les Contributions Directes, 
est pour Cahors de 2.881 fr. 09. C'est un 
des plus faibles de la région puisqu'il est 
de 7.417 fr. 90 à Montauban et de 
3.731 fr. 98 à Rodez. 

Pour couvrir un déficit de 1.496.448 fr 
il faut donc voter 519 centimes 60. C'est-
à-dire 99 centimes de plus qu'en 1942. 

M. Pébeyre dit combien le Conseil au-
rait voulu épargner cette surcharge. Mais 
il n'est plus possible à la ville de Cahors 
de vivre d'expédients. 

Déjà, en 1938, on sentait la nécessité 
de réaliser un équilibre réel du . budget. 
M. Sindou, rapporteur, écrivait dans son 
rapport : « En somme, les contribuables 
« cadureiens n'auront lias à supporter du 
« chef de la ville une augmentation sen-
« sible de leurs charges. Mais c'est sans 
« doute la dernière fois. Si l'Etat conti-
« nue à nous abandonner, il faudra l'an 
« prochain voter un nombre considérable 
« de centimes : 130 à 150. » 

En 1939, l'assemblée municipale se 
trouva devant un déficit de 400.000 francs. 
Il fut comblé par le produit à venir de 
la vente des terrains du quai Cavaignac 
et par le vote de 48 centimes 90. En 1940, 
le budget est équilibré par l'inscription 
d'une recette de 342.300 francs, à titre 
d'avances à provenir de la réforme des 
Finances locales. 

En 1941, le budget est voté en équilibre 
par des procédés normaux : d'une part 
création de 50 centimes nouveaux ; d'au-
tre part, mise en régie du service des 
eaux et augmentation corrélative du prix de l'eau. 

En 1942, deux emprunts sont contrac-
tés : l'un de 310.000 francs ; l'autre de 
820.000 francs afin de faire face à de 
nécessaires acquisitions et à d'indispen-sables travaux. 

Et nous voilà en 1943. 
M. ïassart, dans le saisissant exposé 

de la situation financière de la ville qu'il 
fit le 5 juin 1942 disait : <; On "peut dire 
« en toute objectivité et sans être taxé 
« d'esprit critique que depuis 15 ans il 
s eût été nécessaire, pour assurer la vie 
« normale de la ville, de voter périodi-
« quement un certain nombre de centimes 
« additionnels, les dépenses ayant décu-
« plé alors que les recettes n'ont augmen-
« té que du simple au double ! » « La 
« valeur du centime qui était de 1.420 fr. 
« en 1913 n'est en 1942 que de 2.836 fr. 
« Sans le vote du centime le déficit du 
« budget était donc fatal. » Et M. Tassart 
concluait : « On ne commande pas aux 
« chiffres. » 

M. Mazodier, inspecteur des finances, 
examinait la situation financière de la 
ville à l'époque du 7 février 1942. Il écri-
vait :. 

« Le déficit annuel moyen ayant été de 
« 300.000 francs environ, il eût suffi de 
« voter un peu plus de 100 centimes sup-
i plémentaires pour assurer l'équilibre 
« réel des finances communales,. Il y a 
« tout lieu de croire que cette charge au-
« rait été supportable pour les eontri-
« buables locaux. Elle aurait permis 
« d'éviter toute diminution de l'actif 
« commun-aL » 

Tels ont été les principes qui ont pré-
sidé à l'établissement du budget de 1943 
qui est équilibré sur des ressources nor-
males et régulières. 

La comparaison avec- celui de 1942 s'éta-
blit de la manière suivante : 

En 1912 le total des centimes (tant or-
dinaires qu'extraordinaires) s'élève a 690 
centimes 95. En 1913 il est de 79» cent. 50 
alors que le total du budget de 1943 est 
en diminution de 157.091 francs par rap-
port à celui de 1912. 

Ce fait (paradoxal en apparence que le 
volume total d» budget soit en diminu-
tion alors que le nombre des centimes est 
en augmentation) s'explique par ceci que 
le budget de 1942 était chargé de deux 
emprunts, l'un de 820.000. fr. et l'autre de 
310.000 francs. 

Un exposé ausi clair permet de se faire 
une idée exacte et précise de la situation 
et donne l'assurance que les financés de 
la ville seront bien gérées^ — E. L. 
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LesVtsSsèques de M. Fourgous 
Les obsèques de M. le Docteur Four-

gous, célébrées lundi matin, ont été un 
imposant témoignage des profonds regrets 
que sa disparition a causés parmi nos 
concitoyens. 

Toute la cité cadurcieiine était repré-
sentée dans l'immense cortège en tète du-
quel marchait une section de la Légion 
des Combattants avec fanion et drapeau. 
Suivaient les délégations des Pupilles de 
la Marine, du Secours National, des Ecoles -
des Sœurs Noires et des Ecoles commu-
nales, suivies des porteurs de couronnes 
et d'un Pupille portant sur un coussin 
les décorations du défunt. 

Le corbillard, qui disparaissait sous 
les fleurs et les couronnes, était précédé 
des draps mortuaires portés par les re-
présentants de la municipalité, ceux du 
Secours National et ceux du corps mé-
dical. 

Les cordons du poêle étaient tenus par 
MM. Loïc Petit, Préfet du Lot ; Gisbert, 
maire de Cahors ; Virebent, chef dépar-
temental de la Légion et le Colonel 
Courtot, délégué par le Comité général 
du Secours National. Le deuil était 
conduit par M. Jean Fourgous, M. Quercy, 
directeur de l'Enregistrement de la Hte-
Garonne et le docteur Valat, frère, beau-
frèrè et neveu du défunt. 

Un service, religieux solennel fut célé-
bré à la cathédrale par Mgr d'Araquy, 
archiprêtre. Puis l'imposant cortège se 
dirigea vers le cimetière où eut lieu 
l'inhumation. 

Là, devant la tombe prématurément ou-
verte, prirent successivement la parole : 
M. Gisbert, maire, au nom de la ville de 
Cahors et de la municipalité ; M. Vire-
bent, chef départemental, au nom de la 
Légion ; M. le colonel Courtot, au nom 
du Secours National, et M. Loïc Petit, 
Préfet du Lot, qui rappelèrent, au milieu 
de l'émotion générale, les services et le 
dévouement patriotique du Docteur Four-
gous. La très nombreuse assistance se 
dispersa après avoir présenté ses condo-
léances à la famille en deuil. 

Distribution de confitures 
Le Directeur du Ravitaillement com-

munique : 
II est prévu au titre du mois de jan-

vier une distribution de confitures à tous 
les consommateurs du département des 
catégories ci-après : 

— 250 gr. pour les catégories E et V ; 
J3~ gr' P°U1 1<iS catés°ries J1= J2 et 

Cette distribution se fera dès que la 
mise en place aura pu se faire au stade 
détaillant, vraisemblablement courant fé-vrier. 

Cette ration de confitures sera obtenue 
contre remise du ticket DU de la feuille 
de denrées diverses accompagné du cou-
pon n° 18 de la carte départementale de 
couleur orange ou verte. 

Les consommateurs intéressés sont donc 
invites à ne pas se défaire des tickets ci-dessus. 

Tickets de savon 
Le public et les détaillants sont infor-

mes que les tickets du mois de décembre 
1942 de la carte de savon sont périmés 
depuis le 15 janvier courant. La nouvelle 
carte fera l'objet d'une prochaine distri-bution. 

SOURDS 
et durs d'oreilles. Bourdonnements. Ver-
tig££, entendre sans comprendre, essayez 
la méthode rééducative de l'INSTITLT 
DE PROTHESE AURICULAIRE DÉ PARIS 
(Médaille. Or). -

Essai gratuit de 10 h. à 3 h. à 
CAHORS : Lundi 1**' février, Hôtel Termi-

nus-Rigaudie ; 
SOUILLAC : Jeudi 4 février, Hôtel Belleyu* 
fflajsŒieMâMeiœscijaŒ 

EDEN 
Samedi et dimanche en soirée à 21 h. 

Dimanche deux matinées, une grande pro 
duction : L'HOMME DU NIGER, avec 
Annie Ducaux, Victor Francen et Harry 
Baur.- Complément et Actualités, 

PALAIS DES FETES 
Samedi 30 janvier, soirée 21 h. Diman-

che 31, matinée 15 h., soirée 21 h. : LA 
FEMME AU CARREFOUR, avec un bon 
Complément. France Actualités. 

Cartes de lait 
aux consommateurs 

des catégories E, Jl et J2 
Par ordre de la Direction du Ravitail-

lement général les cartes de lait du 
1" trimestre 1943 n'ont été délivrées aux 
ayants droit que pour janvier. En consé-
quence les consommateurs appartenant 
aux catégories ci-dessus désignées sont 
invites a retirer leurs cartes de lait pour 
février et mars. 

La distribution commencera le lundi 
1" février et devra être terminée le jeudi 4 février. 

Le consommateur devra présenter le 
jalon de la carte de lait qui lui a été dé-
livrée au mois de janvier, accompagné de 
la carte d'alimentation. 

Consommation de l'électricité 
La Préfecture communique : 
Le Préfet du Lot a l'honneur d'infor-

mer les négociants du département qu'en 
application des instructions de M. le Mi-
nistre Secrétaire d'Etat à la Production 
Industrielle et aux Communications, les 
magasins ne pourront désormais utiliser 
le courant électrique le samedi de 17 h. à 19 h. 

En conséquence les heures d'ouverture 
au public des magasins (autres que les 
magasins d'alimentation et les pharma-
cies) susceptibles d'utiliser le courant 
électrique pour l'éclairage des salles de 
vente sont fixées ainsi qu'il suit : matin 
(le 10 h. à 12 h. ; après-midi de 13 h. 30 a 17 h. 

Il est bien entendu que l'ouverture au 
public de tout magasin avant 10 h. et 
après 17 h. reste autorisée à condition 
qra.il ne soit pas fait usage du courant électrique. 

sessions du baccalauréat 
registres d'inscription pour l'exa-

Education physique et sportive 
Cours gratuits. — Les sportifs cadur-

ciens et les membres des mouvements de 
jeunesse sont informés que les cours de 
formation de moniteurs auxiliaires d'édu-
cation physique et sportive reprendront 
le mercredi 3 février 1943. 

En conséquence, le directeur des cours 
invite les candidats-moniteurs, à se pré-
senter le mercredi 3 février 1943 à 18 h. 
très précises au gymnase municipal, 5, 
rue de la Chantrerie à Cahors, où le pro-
gramme et les instructions leur seront 
communiqués. Les cours sont entièrement 
gratuits et tous les jeunes gens peuvent y 
prendre part à condition d'être âgés de 
17 ans au moins et de s'engager à suivre 
ces cours régulièrement.. 

Horaire des cours : le mercredi et le 
vendredi de 18 heures à 20 heures. Durée 
3 mois environ. 

Service des Pharmacies 
Le service des pharmacies sera assuré 

le dimanche 31 janvier et le lundi 1er fé. 
vrier jusqu'à midi par la pharmacie Mi 
rouze. 

Les 
Les 

men du baccalauréat (session Î943) seront 
ouverts :. 1™ session : du lundi 1" février 
lu samedi 27 février inclus ; 2» session : 

du lundi 2 août au mercredi 25 août inclus. 
Lq's dates à partir desquelles pourront 

commencer les dits examens sont fixées 
linsi qu'il suit : 1™ session : jeudi 

17 juin ; 2« session : mercredi 15 sep-tembre. 

Une jeune fille qui promet ! ! ! 
Une jeune fille de Montauban, la jeune 

L. S., 17 ans, arriva à Cahors mercredi 
pour voir des parents. 

Mais avant son départ elle se rendit 
laus deux magasins pour se faire déli-
vrer un beau sac à main d'une valeur de 
1.500 fr. et deux parapluies de 650 et 
190 fr. au nom de Mlle de Belleville, des-
cendue à l'Hôtel des Ambassadeurs. Le 
hoix effectué, Mlle de Belleville devait'' 
e présenter pour régler l'addition. 
Mais la dame ne se présentant pas, 

le commerçant se rendit à l'Hôtel des 
Ambassadeurs où il apprit qu'aucune 
voyageuse de ce nom n'était descendue à l'Hôtel. 

Plainte fut portée et une surveillance 
effectuée sur le quai de la gare permit 
d arrêter la jeune délinquante qui fut 
conduite au commissariat de police. 

Le sac à main fut retrouvé ainsi que 
les deux parapluies. Mais, en outre, la 
jeune fille fut invitée à ouvrir une mal-
lette qu'elle portait. Celle-ci était pleine 
de viande. II y en avait 7 kilos. Elle dé-
clara que c'était sa tante, la dame V. M., 
qui la lui avait donnée. 

La fille L. S. a été laissée en liberté 
provisoire en raison de son jeune âo-e 
mais elle sera l'objet de poursuites cor-
rectionnelles. Sa tante le sera également 
pour infraction aux lois sur le ravitail-lement. 



ETAT-CIVIL 
dit 22 au 29 janvier 1913 

Naissances 
Berthié Guy à Bcgoux. 
Augustin Françoise, rue de là Prélec-

ture, G. 
Garcia Anne-Marie, rue Wjlson. 
Dufeux Maryse, rue Clemenceau, 8. 
Cournae Yolande, rue Wilson. 
Crouxinonx Ginette, rue Wilson. 

Publications de mariages 
Miquel Louis e.t Bonnat'ous Jeanne à Thé-

dirac (Lot). 
Pasquet Louis, tailleur d'habits a Cahors, 

et Guindez Constance, vigneronne à 
Moussy (Manie). 

Couderc Jean, directeur de banque, et 
Hautel'euille Eugénie, s.p., à Cahors. 

il/uria;/es 
Bonvallet Raoul, employé d'assurances, et 

FàVtero't Madeleine, s.p. 
Pégourié Marc, polisseur, -et Armagnac 

Armandine, ouvrière d'usine. 
Décès 

Vican Caroline, s.p., 75 ans, rue Barry. 
Jonquièrc Marie, Vve Clary, cultivatrice, 

80 ans, Larroque-des-Arcs. 
Delerùs Marie, Vve Baudel, s.p., 72 ans, 

rue Feydcl, 13. 
Andrieu Pierre, s.p., 73 ans, rue Wilson. 
Fourgous Louis, médecin-colonel en re-

traite, C7 ans, 1, rue Joachim-Murat. 
Murât Nicole, 1 an, place des Tabacs. 
Fabrë Jacqueline, 3 ans, cours de la 

Chartreuse. 
Darnis Marie, Vve Lamothe, s.p., 77 ans, 

au Payrat. 
Gaston Maria, Vve Lescure, s.p., 77 ans, 

Bd Gambctta, 18. 

Pour la « Croisade d'hiver » . 
Pendant 7 jours, du 3 au 10 février, le 

prix des billets d'entrée des cinémas su-
bira une majoration pour la « Croisade 
d'hiver ». 

l±e$ Sport? 
j 

A SOVILLAC 
Foot-ball Association. — S.C. Tulle I 

bat Sélection régionale par 3 buts à 2. 
Les sportifs souillagais ont assisté à 

un match de foot-ball contraire au rugby, 
qu'ils préfèrent. 

Dimanche prochain 31 janvier à Souil-
lât-, S.C. Tulle I contre U.S. Souillac I. 

A 
Après le match où Cahors s'est fait bat-

tre de 49 à 0 par Castelsarrasin, voici le 
classement définitif du championnat des 
Pyrénées : 1er Souillac et Castelsarrasin, 
3a Villcfranche, 4e Grenade, 5° Moissac, 
6* Cahors. .< 

Demi-Anale le 14 février sur terrain 
neutre : Castelsarrasin-Gaillac, Souillac-
Lavelanet. Bonne chance aux Souillagais 
qui sont les seuls à représenter le Lot 
dans les futures rencontres. 

SPORT-BOULES 
Il est rappelé que les dernières parties 

éliminatoires de la première phase du 
3» Championnat des Maitres-Joueurs se 
dérouleront le dimanche 31 janvier, à par-
tir de 14 heures, place Thiers. A cet 
effet, les joueurs dont les noms suivent 
sont convoqués pour y prendre part : 
Justy, Martinez, Guitard, Llumbiarès, 
Cardy, Robert, de l'Amicale Bouliste des 
Badernes, et Contou, Delpech, Joulia, Du-
pouy, Piganiol, Sénac, Laborie, de la 
Boule Cadurcienne. 

Subventions de fonctionnement 
Le Commissariat général aux sports 

communique : 
L'attention des associations sportives 

est attirée sur les indications suivantes 
relatives à l'attribution de subvention de 
fonctionnement pour l'année 1913. 

Le dossier de demande se compose uni-
quement du formulaire imprimé dûment 
rempli à fournir en 2 exemplaires à M. le 
Directeur Départemental 4, rue de la Ré-
publique à Montauban, pour les sociétés 
sportives de T.-et-G. et du Lot. 

Les sociétés sportives qui désirent bé-
néficier de l'aide financière du Commis-
sariat général aux sports devront donc 
le faire connaître immédiatement et en 
tout cas avant le 1e1' avril à l'adresse in-
diquée ci-dessus, où tous les renseigne-
ments et imprimés nécessaires leur se-
ront fournis 

Fidèle à sa doctrine et tenant ses pro-
messes faites le 3 mai 1942 à Perpignan 
aux associations sportives, « cellules vi-
vantes du sport », le Commissaire géné-
ral a réduit cette année les formalités 
administratives au minimum absolu 
compatible avec les exigences des règles 
de la comptabilité publique. 

CAHORS 
Limogne 

Mariage. — Nous apprenons le mariage 
de M. Dazelle Raoul-Marins, originaire de. 
La Rochelle, avec Mlle Contival Georgettc. 
Tous nos vœux de bonheur. 

Bons de solidarité. — La vente des 
bons de solidarité au profit des œuvres 
antituberculeuses, des prisonniers nécessi-
teux ou sans famille est effectuée dans 
notre commune depuis plusieurs jours 
avec un succès complet. La générosité 
de la population prouve sa parfaite 
compréhension de l'utilité de cette œuvre 
de solidarité sociale. 

Nous félicitons et nous remercions par-
ticulièrement les élèves de nos trois éco-
les, leurs maîtres et maîtresses dont les 
ventes de bons sont des plus fructueuses. 

Montcuci 
Foire du 25 janvier. — Cours prati-

qués : gros bœufs de travail, de 22.000 à 
28.000 fr. ; attelages moyens, de 16.000 à 
20.000 fr. ; vaches de travail, de 15.000 à 
18.000 fr. ; génisses suitées, de 12.000 ù 
11.000 i'r. ; iaurillons de 10.000 à 13.000 
francs, le tout la paire ; vaches laitières, 
de 7.000 à 10.000 tr. l'une. 

Suivant rendement : bœufs gras, de 325 
à 450 fr. ; vaches grasses, de 275 à 100 fr., 
le tout les 50 kilos ; veaux, de 7,50 à 
11 fr. 80 ; agneaux, de 11 à 13 fr. ; mou-
tons gras, de 11 à 12 fr., le tout le kilo, 
poids vif. Brebis d'élevage, de 150 à 500 
francs pièce. Porcelets, de 1.200 à 1.500 fr. 
l'un, suivant grosseur et qualité. Truffes, 
de 150 à 500 (f. le kilo. 

Au marché : œufs, 21 fr. la douzaine ; 
poules, poulets, canards, lapins domesti-
ques, aux prix de la taxe. 

Plants rupestris, de 150 à 200 fr. ; plants 
directs, de 300 à 350 fr. le cent. Arbres 
fruitiers, de 40 à 50 fr. pièce suivant 
grosseur. Prochaine foire le 14 février. 

Puayssac 
Réunion. — Les propriétaires de bœufs 

ou vaches sont priés d'assister à la réu-
nion qui aura lieu dans la salle des fêtes 
le dimanche 31 janvier, à 12 heures, 

Sérignac 
Tué par son taureau. — Dans la jour-

née de dimanche, M. Henri Laroche, maire 
de Sérignac, a été tué par son taureau. 
Ce terrible accident a vivement attristé la 
population de notre commune où M. La-
roche était très estimé. Sa mort sera éga-
lement regrettée dans les milieux agricoles 
du département où il s'était acquis, par 
sa compétence et son autorité, un grand 
renom. 

En cette douloureuse circonstance, nous 
prions Mme Henri Laroche et sa famille 
d'agréer l'expression de nos vifs senti-
ments de condoléances. 

Saint-Martin-Labouval 
Nécrologie. — Ces jours derniers, est 

décédée à St-Martin-Labouval Mme Tau-
rand, âgée de 59 ans, qui était très esti-
mée par tous ceux qui la connaissaient. 

Aux obsèques, assistait une foule nom-
breuse qui a ténioigné à la famille de 
vives sympathies. Nous adressons à SA 
fille, Mme Delport, à M. Delport, employé 
à la S.N.C.F., à M. el Mme Taurand, à 
tous les parents nos sincères condoléances. 

Selon son désir, la regrettée Mme Tau-
rand a été inhumée à Cabrerets. 
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Assier 
Rapatrié. — Notre compatriote M. Mau-

rice Séguy, qui était prisonnier en Alle-
magne, vient d'être libéré au titre de la 
relève. Nous lui adressons nos meilleurs 
souhaits de bienvenue^ 

Cardaillac 
La relève. — Notre compatriote M. Del-

fau, prisonnier en Allemagne, vient d'être 
libère au titre de la relève. Nous lui, 
adressons nos souhaits de bienvenue. 

Lacapeile-Marival 
Succès. — Nous apprenons avec plaisir 

que notre excellent compatriote, M. .Michel 
Blanié, vient de subir avec succès Ses 
derniers examens de pharmacie devant la 
Faculté de Toulouse. Nos félicitations. 

SiSTel/l^l^MâayGliâcilidiHJii 

N'en parlons pas 
mais pensons-y 

On n'avoue pas sa constipation comme 
une migraine ou une rage de dents. Ce 
n'est pas une raison pour la négliger. Un 
Comprimé. Vichybol, au repas du soir, 
vous assurera une évacuation matinale 
complète, sans fatigue ni coliques. Ttes 
Phies : 8 fr. 20 la boîte de Vichvbol. 

QOUEDOI 
Gramat 

Service pharmaceutique. — Le service 
de garde des pharmacies de notre ville 
sera assuré le dimanche 31 janvier par la 
pharmacie Decros, place de la Halle. 

Cinéma Olympia. — Samedi 30 janvier 
à 21 heures : « La Symphonie Fantasti-
que » avec un bon complément et France 
Actualités. 

Miihac 
Bonne chasse. — M. Larnaudie fils, cul-

tivateur à Lavayssière, a capturé deux 
beaux renards. Félicitations. 

Souillac 
Mariage. — Nous apprenons avec plai-

sir le prochain mariage de M. Auguste 
Bouvard, place de la Halle, avec Mlle 
Elisabeth Gadelièvre, domiciliée à Lyon. 
Nos meilleurs vœux de bonheur aux fu-
turs époux. 

Cinéma Vox. —■ Vendredi 28, samedi 30, 
dimanche 31 janvier en soirée à 21 h. et 
dimanche matinée à 15 h., Jean-Louis 
Barrault, Renée St-Cyr et Jules Berry 
dans un très grand film : « La Sympho-
nie Fantastique », avec un bon complé-
ment et France Actualités. 

Saint-Germain 
Vandalisme. — Des vandales, le 20 jan-

vier, avaient enlevé sur la route de St-
Germain à Peyrillés, sur une longueur de 
2 km., les bornes marquant les hectomè-
tres et les panneaux. Une habile enquête 
de la gendarmerie a permis de découvrir 
les coupables. Procès-verbal a été dressé. 

Salviac 
Réunion légionnaire. — Les légionnaires 

ainsi que les sympathisants de la section 
de Salviac sont convoqués à la réunion 
qui se tiendra à la mairie le dimanche 
7 février à 10 h. 30 (heure légale). Com-
munications diverses, renouvellement des 
cotisations pour 1943, adhésions nou-
velles. Les camarades empêchés pourront 
se présenter après cette date, jusqu'au 
dimanche 21 février, dernier délai, soit 
à la permanence de la Légion aux jours 
et heures d'ouverture normale, soit tous 
les jours chez M. Simon, trésorier de la 
section. 

Les camarades qui, le 27 février, n'au-
ront pas renouvelé leur cotisation seront 
considérés comme démissionnaires. Les 
légionnaires de la section de Léobard qui 
le désireraient peuvent se faire inscrire 
à la section de Salviac. 

AVIS DE DECES 
Mme Jean BATY et sa fille Louise-

Marie ; les familles BATY, PERROT, 
CAUL1ER, BOULOGNE, BONNET, KRIER, 
PORCHER vous font part de la perte 
cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la 
personne de 

Monsieur Jean-Félix BATY 
Représentant èn Pharmacie 

décédé dans sa 39» année, muni des sa-
crements de l'Eglise, et vous prient d'as-
sister aux obsèques qui auront lieu le 
samedi 30 janvier à 9 heures 15 en 
l'Eglise St-Barthélémy. 

Réunion maison mortuaire, 46, rue de 
la Barre, à 9 heures. 

POMPES FUNEBRES GENERALES 

REMERCIEMENTS 
Les familles VICAN, BOURRIÈRES, 

BBLMONT, S AN CHEZ et BARRAT remer-
cient bien sincèrement toutes les person-
nes qui ont bien voulu assister aux 
obsèques de 

Mademoiselle Caroline VICAN 
décédée à son domicile, 2, place de la 
Merci, le 21 janvier HM3. 

POMPES FUNEBRES GENERALES 

Vertiges de l'âge mûr 
Aux approches de la cinquantaine, les 

accidents congestifs sont fréquents, aussi 
bien chez l'homme que chez la femme. 
Il est lion alors de prendre des gouttes 
Florides, remède végétal concentré pour 
la circulation. Les gouttes Florides 
combattent vertiges, bourdonnements 
d'oreilles, congestion du visage, varice*... 
Le flacon de gouttes Florides : 14 fr. 30. 
Si vous ne pouvez pas vous procurer les 
gouttes Florides, faites usage des compri-
més Florides, même formule, même effi-
cacité, 12 fr. 25, lies Phies. 
Imp. COUESLANT. Le co-gérant : PARAZINES. 

U.O. 3240, 26-1-43. 

HERNIES 
Déplacements 

de tous organes 
VA1NCVES sans OPÉRATIONS 

Ceintures médicales — Corsets 
Hernieux, sachez que vous pouvez guérir en quelques mois, sans opérations. 

Si vous voulez faire disparaître votre infirmité et obtenir la guérison, adressez-
vous sans hésitation à M. Paul SIORAT, Spécialiste Herniaire de Paris (diplômé), 
qui consultera gratuitement, de 9 h. à 16 h., à Caliors, toutes les foires du 1« 
de chaque mois, Hôtel Laporte (face la Halle). 

MM. les médecins sont immédiatement reçus sur présentation de leur carte. 
M. Paul SIORAT, 4, avenue Poincaré, BR1VE 

(ancienne avenue Garibaldi) 
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ETUDE DE M" BOUYSSOU Jean-Léon 
Licencié en droit 

Notaire à Cahors 
PETITES ANNONCES 

A vendre 2 jeunes CHEVRES pleines. 
S'adresser : Rouen':, avenue de Paris, 
Cahors. 

J'achète ACCORDEONS chromatiques 
occasions, toutes marques. Cours et leçons. 
G. RouGiii, avenue de Paris, Cahors. 

J'achète tous modèles MACHINES A 
COUDRE. Bonaure, 24, rue Clemenceau, 
Cahors. 

LIVRES D'OCCASION 
LIVRES ANCLENS 

Achat, vente, échange 

Mme ESTRADEL 
31, Boulevard Gambetta 

(En face le lycée de jeunes filles) 
R.C. 4320 — C.P. 15.931 — Cahors 

Je cherche à louer ou acheter MACHINE 
A ECRIRE. Faire offres : I. BAROIN, 23, 

rue Wilson, Cahors. 

PERSONNE sérieuse demandée chez 
Docteur de Lapize, Cahors, pour cuisine 
et un peu de ménage. 

On demande pour Cahors un APPREN-
TI-COIFFEUR sachant raser, ou un demi-
ouvrier. S'adresser au Bureau du Journal 
(Visa N° 73). 

A vendre cause de décès CITROEN 
B. 14 F., 5 pneus neufs 13 X 45, moteur 
refait. CRASTE, 1, place de la Merci, Cahors. 

Recherchons VASTE LOCAL à louer, 
ville ou proximité. S'adresser : FÉNELON, 

42 bis, avenue de Paris, Cahors. 

On demande une JEUNE FILLE pour 
repassage. Teinturerie Cocula, 21, rue 
Foch, Cahors (Visa N° 51). 

On demande OUVRIERE COUTURIERE 
en journées ou apprentie. S'adresser : 
Mme ROUIJUAI., 3, rue Jean-Vidal (Visa 
X' 83). 

Jeune fille, 5 ans dans la même maison, 
cherche place FEMME DE CHAMBRE dans 
un château ou une propriété. S'adresser 
au Bureau du Journal (Visa N" 82). 

Forte récompense à qui indiquera 
APPARTEMENT 3-5 pièces, si possible 
avec magasin. Ecrire : DUMONTEIL, Brive, 
19, rue des Récollets. 

OUVRIERES et PETITES MAINS de 14 
à 18 ans demandées à la Blanchisserie 
Lamaiguère, 6, Faubourg Cabazat, pour 
travail de lingerie. Salaire intéressant 
(Visa N" 79). 

Demande PERSONNE SERIEUSE, âgée 
de 50 à 60 ans. Serait logée, nourrie, 
salaire. S'adresser 2, cours Yaxis, Cahors 
tVisa N" 84). 

PERDU vendredi 15 un siylo marque 
« Everschap » entre Impasse Bourseul et 
Hôtel des Finances. Le rapporter à M. 
PKLAPRAT, Mairie U" étage). Récompense. 

EXCLUSIVITE INDICATEUR IMMOBILIER 
A vendre Cahors, île Cabessut, BEAU 

TERRAIN d'alluvion 5.000 m2 avec petite 
maison. A débattre. ' 

COMMERCE de gros recherche associé 
avec apport. 

Dans préfecture, face gare, HOTEL 
17 chambres, tout confort. Café-restau-
rant, très beau matériel. A débattre, 

R. MARATUECH 
109, Bd Gambetta, Cahors. Tél. : 535 

Pour vendre rapidement sans frais 
IMMEUBLES -• PROPRIÉTÉS - COMMERCES 
Cabinet Indicateur Immobilier 
R. MARATUECH. 109, Bd Gambetta, CAHORS 
Expertises & renseignements 

gratuits 
 T. 535 

PREMIER AVIS 

Suivant contrat passé devant Maître 
BOUYSSOU, notaire à Cahors, le seize 
janvier mil neuf cent quarante-trois, en-
registré le 22 janvier 1943, volume 785, 
folio 38, case 212, 

Monsieur Guillaume COURDESSES, mar-
chand de bestiaux, demeurant à St-
Hilaire (Lot), 

A vendu à Monsieur Marcel CHEYRON-
NAUI), ouvrier boucher, demeurant à Al-
vignac, 

Un fonds de commerce de marchand de 
bestiaux exploité à St-Hilaire (Lot), en-
semble la clientèle, l'achalandage, le nom 
commercial y attachés et la carte profes-
sionnelle de marchand de bestiaux pour 
le département du Lot, Tarn-et-Garonne 
et Cantal. 

Domicile est élu pour les oppositions 
en l'étude de M« BOUYSSOU, notaire à 
Cahors. 

Avis est donné qu'en exécution de l'ar-
ticle 3 de la loi du 17 mars 1909, les 
créanciers des vendeurs devront, pour 
conserver leurs droits, former opposition 
du prix entre les mains de l'acquéreur, 
au domicile sus-indiqué, dans les vingt 
jours de l'insertion qui renouvellera la 
présente. — Pour premier avis. Signé : 
BOUYSSOU. 
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Qmntonine 
pour lutter 

contre l'affaiblissement 
( Fr. 80 le Flacon. - Toutes Pharmacies. 
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ETUDE DE M« BOUYSSOU Jean-Léon 

Licencié en Droit, 
 Notaire à Cahors 

DEUXIEME AVIS 

Suivant contrat passé devant M» BOUYS-
SOU, notaire à Cahors, le douze décembre 
mil neuf cent quarante-deux, enregistré 
le 18 décetabre 1942, Volume 785, Fo-
lio 17, Numéro 91, 

-Madame VIDAL Elise, sans profession, 
Veuve de Monsieur SOULIÉ Jean-Léon, 
demeurant à Cahors, rue des Mirepoises, 
numéro 5, 

A vendu à Metosieur SÉGUI Paul-Albert-
Chaiies, ouvrieru électricien, demeurant à 
Cahors, Hôtel de 'Ville, 

Un fonds de commerce de ferblanterie 
et zinguerie, autrefois exploité rue Jean-
Vidal numéro un et -antérieurement bou-
levard Gambetta numéro six, mais actuel-
lement sans local, ni bail, et qui était 
connu lors de son exploitation sous le 
nom commercial « JEAN SOULIÉ FILS », 
ensemble le nom commercial, la clientèle 
et l'achalandage y attachés et le matériel 
le composant. 

Domicile est élu pour les oppositions en 
l'étude de M« BOUYSSOU, notaire à 
Cahors. 

Avis de la présente vente a été donné 
dans le Bulletin Officiel des ventes et ces-
sions de fonds de commerce du treize 
janvier mil neur cent quarante-trois. 

Les oppositions devront être faites a 
peine de forclusion dans les vingt jours 
de la présente insertion au domicile élu 
par les parties à Cahors en l'étude de M» 
BOUYSSOU, notaire. 

Pour deuxième avis. Signé : BOUYSSOU, 
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Des gaz, encore des gaz... 

Rien de plus désagréable que la sen-
sation d'avoir l'estomac gonflé, ballonné 
par des gaz. Apprenons donc aux lecteurs 
qui connaissent cet ennui qu'une tasse de 
l'excellente tisane Vichyflore prise après 
le dîner suffit la plupart du temps à le. 
supprimer. La tisane Vichyflore est 
composée de plantes médicinales choisies, 
associées au sel Vichy-Etat. Elle favo-
rise la digestion et active les fonctions 
de l'intestin. Vichyflore, 10 fr. 20 la boîte, 
ttes phies. 
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Mais il lui fallait tromper aussi Miss 

Mark ce samedi soir comme elle l'avait 
fait la veille au matin. 

CeHe-ci s'occupait tranquillement à po-
lir ses ongles eu attendant la jeune fille. 
Mais, chose assez curieuse, Maryse s'avisa 
soudain que les yeux noirs qui se levaient 
vers les siens semblaient indignés et que 
leur propriétaire était plus intéressée par 
ses affaires, personnelles que ne le sont 
généralement les dactylos dans les affaires 
de ceux qui les emploient. Et, instincti-
vement, elle jugea qu'elle devait être très 
prudente. . 

— Puis-je commencer votre courrier ? 
demandait respectueusement Miss Mark. 

— Non pas encore, merci ! Je n'ai pas 
déjeuné et je meurs de faim. Nous nous 
sommes attardées, maman et moi, à par-
ler de ce jeune couturier que vous nous 
avez recommandé. Comme il n'est pas 
encore très connu à New-York, il ne doit 
pas être trop occupé et peut faire du bon 
travail sans se hâter. 

— Je suis sûre qu'il travaillerait nuit 
et jour pour vous, riposta la jeune dac-
tylo ; ce serait pour lui une telle récla-
me ! Et puis, il aime à travailler pour 
les jolies femmes. 

— Eh bien ! tant mieux si je puis ser-
vir son talent, dit Maryse, acceptant sim-

plement le' compliment. Ne m'avez-vous 
pas dit qu'il habite non loin d'ici? 

— En effet, ses salons d'essayage sont 
installés au n» 85 de cette rue/ 

— Je voudrais pouvoir y aller, soupira 
Maryse, mais j'ai eu à subir un si gros 
travail depuis mon arrivée que je me sens 
vraiment lasse. Ne pourriez-vous pas y 
accompagner maman '.' Vous lui télépho-
neriez que vous iriez... disons vers trois 
heures cet après-midi ? Je pense qu'il 
pourra vous recevoir et que vous pourrez 
me rapporter des modèles de « tea gown ». 

— Vers trois heures '.' répéta docilement 
Miss Mark. Je suis convaincue qu'il lais-
sera tout pour recevoir votre commande. 

— En ce cas, ce sera parfait. Maman 
aura le temps de faire sou choix avant de 
rentrer pour recevoir nos amis à quatre 
heures. 

Mme Dorel arriva juste à point pour 
approuver l'arrangement pris par sa fille, 
sans avoir le inoindre soupçon que celle-
ci avait quelque raison de'l'éloigner. 

Rassurée sur ce point, Maryse eut tout 
loisir de se rendre compte "qu'elle était 
exceptionnellement nerveuse à la pensée 
de recevoir l'inconnu. 

Deux minutes après trois heures, quand 
la sonnette du téléphone retentit, elle eut 
un tressaillement. Céline, qui avait pris 
l'appareil, voila un instant l'écouteur de 
sa main pour dire avec un étonnement 
marque : 

— C'est un monsieur qui demande à 
voir Mademoiselle et se refuse à dire son 
nom. 

— Insistez. 
Céline reprit' l'appareil. 
— Il dit qu'il n'a pas à donner son 

nom puisqu'il est attendu. Mais si Made-
moiselle désire que je... 

— Non. Dites que je vais le recevoir. 
Soyez prête à ouvrir la porte, tout de 
suite. 

Céline sortit sans bruit et Maryse courut 
à son miroir. Hâtivement elle remit un 
soupçon de poudre ; il était déjà là. 
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Maryse fit quelques pas et regarda en 
face son visiteur. 

La désillusion était si cruelle qu'elle 
faillit s'évanouir. Elle était étourdie 
comme si elle était restée trop longtemps 
à la chaleur d'un grand feu et passait 
brusquement à une atmosphère glacée. 
Ainsi, c'était lui, l'homme du mystère ! 
Lui qui avait tenu en ses invisibles mains 
plus que la moitié de ses pensées durant 
toute une délicieuse quinzaine de rêve ? 

Et elle l'avait appelé par un avis dans 
les journaux ! Elle avait imploré presque 
cet oflicier méprisé par tous ses camarades 
malgré la Croix de la Reine Victoria ! 
C'était lui ! C'était ce <■■ butor », comme 
disait Seveiance, qui s'était vengé en je-
tant une bouteille de bière sur la tête de 
son camarade .de régiment ! 

Son ardente curiosité n'était plus qu'une 
terrible désillusion. 

Elle était partagée entre le désir d'être 
impertinente et le souci de se montrer 
une maîtresse de maison courtoise. Et 
puis, c'était elle qui l'avait appelé... 

Néanmoins, oubliant d'agir, elle res-
tait immobile, regardant la haute silhouet-
te comme les condamnés doivent regarder 
le bourreau. . Personne d'autre qu'un 
homme aveugle ou fou . n'aurait pu se 
tromper et aurait lu dans ces beaux yeux 
l'expression de la plus affreuse décep-
tion. 

John Garth n'était ni aveugle, ni fou, 
et le regard de son idole pénétrait jusqu'à 
son cœur comme une lame acérée. Son 
esprit en tumulte se refusait à compren-
dre en quoi il avait mérité un tel mé-
pris. Mais il en était accablé. 

Machinalement, il avança d'un pas et 
saisit la main qu'elle lui tendait par un 
effort de sa volonté. 

Il la serra si fort entre les deux siennes 
qu'elle ne put réprimer un petit cri. 

Il desserra aussitôt son étreinte et re-
cula. Il était effroyablement pâle. D'ins-
tinct, il se. tourna vers la porte que Céline 
avait refermée derrière lui. il devait 
faire appel à toute son énergie pour ne 
pas s'enfuir comme un gamin sans avoir 
prononcé un seul mot. 

Mais c'eût été une lâcheté. Il en eut 
conscience en même temps qu'il sentait 
qu'il devait parler, dire n'importe quoi, 
mais couper ce silence, et lé plus vito 
possible. 

Ce qu'il trouva à dire et qu'il dit lui 
parut stupide. 

— Vous ne vous attendiez pas à me 
voir ? demanda-t-il lamentable. 

— Non... vraiment non ! avoua Maryse 
tout aussi lamentable. 

— Désirez-vous que je me retire ?... 
— Hou... Non ! protesta-t-el'le faible-

ment. Restez, je vous en prie. Je... je suis 
seulement un peu surprise... Je me sou-
viens de vous avoir vu sur le « Brita-
nia » et je ne. pensais pas... 

— Vous ne pensiez pas que j'aurais 
l'audace de m'imposer à vous ? 

—. C'est-à-dire... Je ne croyais pas voir 
aujourd'hui aucune des personnes que je 
connaissais déjà... Je croyais qu'il s'agis-
sait d'un inconnu. Voilà tout.., 

Son irritation causée par sa déception 
fléchissait légèrement dans le feu de sa 
peine à lui qu'il ne savait pas cacher 
entièrement. 

— Asseyez-vous, je vous en prie, Je 
vous suis si reconnaissante ! Je voulais 
absolument vous le dire, vous compre-
nez... Vous m'avez envoyé des choses tel-
lement belles ! 

Elle rougissait en parlant. Après tout, 
il n'avait rien de si monstrueux... Elle se 
reprochait de se montrer si ingrate. Il ne 
pouvait vraiment pas être blâmé pour 
n'avoir pas compris qu'un rustre comme 
lui ne pouvait pas se permettre certaines 
choses... 

Le malheureux ! Il ne savait même 
pas s'habiller. Son costume flambant 

neuf, mais pas acheté où il eût fallu, le 
faisait ressembler à un mauvais acteur 
de province jouant le personnage d'un 
duc ! 

Mais elle ne pouvait méconnaître qu'il 
avait dépensé des sommes folles pour 
lui apporter chaque soir une joie nou-
velle. Soudain, un remords la saisissait 
d'avoir été si cruelle en suivant sa pre-
mière impulsion. 

Garth était resté, comme elle l'en avait 
prié, mais il n'avait pas obéi à l'invita-
tion qui lui avait été faite de s'asseoir. 

Il restait droit devant elle, immobile 
comme une statue de bronze, attendant... 

Devait-il suivre son ardent désir de 
disparaître au plus vite ou bien-

Mais, légère et souple, Maryse se levait 
et lui tendait les deux mains en une soif 
de réparation pour sa sotte vanité si 
ouvertement manifestée, 

— Je vous remercie, disait-elle, la voix 
adoucie, et vous ine ferez plaisir en vour. 
asseyant quelques instants... 

Il n'en fallait pas plus pour lui faire 
perdre la tête après l'agonie mentale qu'il 
venait de subir. 

Il prit les deux petites mains qui 
n'étaient que compatissantes et les baisa 
l'une après l'autre. Ses lèvres brûlaient 
comme des charbons ardents. 

Ce fut la première impression de Ma-
ryse. 

Elle n'était pas choquée, elle était 
presque attendrie, mais elle retira vive-
ment ses mains en le regardant comme 
elle regardait chaque soir le « traître » 
dans son rôle de Dolorès. 

Garth la crut profondément offensée, II 
laissa tomber les petites mains et mur-
mura un « Pardonnez-moi ! > humble et 
touchant. 

Maryse commença de s'intéresser un 
peu à lui. 

Certes, il était mal habillé, il était, 
comme le disait Severance avec mépris, 
un « gentleman temporaire ». 

(à suivre.) ^ 


